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site d'un financement adequat des activites liees aux 
projets du Centre, 

Exprimant sa sathifaction aux gouvernements qui 
ont deja fourni des contributions financieres pour Jes 
activites du Centre, 

Reitere l'appel urgent adresse aux Etats Membres 
pour qu'ils versent des contributions a la Fondation 
des Nations Unies pour !'habitat et les etablissements 
humains et, si possible, en augmentent le montant, 
afin d'appuyer les activites du Centre des Nations 
Unies pour Jes etablissements humains (Habitat), et 
fait appel a tous ceux qui n'ont pas encore verse de 
contributions, en particulier les pays developpes et 
les autres pays qui en ont les moyens, pour qu'ils 
versent aussi des contributions volontaires. 

84e seance pleniere 
4 decembre /981 

36/73. Conditions de vie du people palestinien 

L' Assemblee genera le, 

Rappe/ant la Declaration de Vancouver sur les eta
blissements humains, 197624 et Jes recommandations 
pertinentes concemant les mesures a prendre a !'eche
lon national25 , adoptees par Habitat : Conference des 
Nations Unies sur les etablissements humains, 

Rappe/ant ega/ement la resolution 3, intitulee 
"Conditions de vie des Palestiniens dans les territoires 
occupes", qui figure parmi Jes recommandations 
relatives a la cooperation internationale adoptees par 
Habitat : Conference des Nations Unies sur les eta
blissements humains26 , ainsi que les resolutions 2026 
(LXI) et 2100 (LXIII) du Conseil economique et so
cial, en date des 4 aout 1976 et 3 aout 1977, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 3236 (XXIX) et 
3237 (XXIX) du 22 novembre 1974, 31/110 du 16 de
cembre 1976, 32/171 du 19 decembre 1977, 33/110 du 
18 decembre 1978, 34/113 du 14 decembre 1978 et 
35/75 du 5 decembre 1980, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
Ies conditions de vie du peuple palestinien27 ; 

2. Denonce le refus d'Israel de permettre au 
groupe d' experts sur les repercussions sociales et 
economiques de !'occupation israelienne sur les con
ditions de vie du peuple palestinien dans les territoires 
arabes occupes28 de se rendre dans les territoires 
palestiniens occupes par Israel; 

3. Condamne Israel pour la deterioration des con
ditions de vie du peuple palestinien dans les territoires 
palestiniens occupes; 

4. Affirme que !'elimination de !'occupation israe
lienne est une condition prealable necessaire au deve
loppement economique et social du peuple palestinien 
dans Ies territoires palestiniens occupes; 

5. Reconnait la necessite d'un rapport complet sur 
la deterioration de la situation economique et sociale 

24 Rapport d' Habitat : Conference des Nations Unies sur les eta
blissements humains, Vancouver, 31 mai-11 juin /976 (publication 
des Nations Unies, numero de vente: F.76.IV.7 et rectificatif), 
chap. 1er. 

2~ Ibid., chap. II. 
26 lbid., chap. lll. 
27 A/36/260 et Add. I a 3. 
28 Pour le rapport du Groupe d'experts, voir A/35/533, annexe I. 

du peuple palestinien dans Ies territoires palestiniens 
occupes; 

6. Prie le Secretaire general d'etablir un rapport 
complet et analytique sur la deterioration des condi
tions de vie du peuple palestinien dans les territoires 
palestiniens occupes et de le presenter a I' Assemblee 
generate lors de sa trente-septieme session, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social; 

7. Prie ega/ement le Secretaire general, lors de 
l'etablissement du rapport susmentionne, de consulter 
!'Organisation de liberation de la Palestine, represen
tant du peuple palestinien, et de cooperer avec elle. 

84e seance pleniere 
4 decembre /98/ 

36/74. Plan d'ensemble pour une etude mondiale sur 
le role des femmes dans le developpement 

L'Assemb/ee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du ier mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique intemationale, 

Rappe/ant egalement sa resolution 35/56 du 5 de
cembre 1980, en annexe a laquelle figure la Strategie 
internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

Rappe/ant en outre les dispositions relatives a la 
participation des femmes au developpement figurant 
dans les documents adoptes a la Conference mondiale 
de la Decennie des Nations Unies pour la femme : 
egalite, developpement et paix29 , 

Rappe/ant sa resolution 35/78 du 5 decembre 1980, 
relative a la participation effective et a !'integration 
des femmes au developpement, dans laquelle elle a 
notamment demande I'etablissement d'un plan d'en
semble detaille pour une etude interdisciplinaire et 
multisectorielle sur le role des femmes dans le deve
loppement global, 

Ayant cl I' esprit la Strategie internationale du deve
loppement pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, en particulier les mesu
res speciales concernant !'integration des femmes au 
developpement global aux fins d'assurer la participa
tion des femmes, sur un pied d'egalite, a la fois 
comme agents et comme beneficiaires, dans tous Jes 
secteurs et a tous Jes niveaux du processus de deve
loppement, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general 
relatif a un plan d'ensemble pour une etude mondiale 
sur le role des femmes dans le developpement30 , 

l. Souligne la necessite d'une etude multisecto
rielle et interdisciplinaire sur le role des femmes dans 
le developpement; 

29 Yoir Rapport de la Conference mondiale de la Decennie de.1· 
Nations Unies pour la femme : ega/ite, developpement et paix, 
Copenhague, 14-30 juillet 1980 (publication des Nations Unies, 
numero de vente : F .80.IV .3 et rectificatiO, chap. 1er. 

,o A/36/590. 
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2. Recommande que cette etude comporte une 
analyse du role des femmes en ce qui conceme Jes 
principaux problemes du developpement, tel qu'il est 
envisage dans la Strategie intemationale du develop
pement pour la troisieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement, qui soit axee en particulier 
sur le commerce, !'agriculture, l'industrie, l'energie, 
!'argent et Jes finances et la science et la technique; 

3. Recommande en outre que cette analyse porte 
sur: 

a) Le role actuel des femmes en tant qu'agents 
actifs du developpement dans chaque secteur; 

b) L'evaluation des avantages revenant aux femmes 
du fail de leur participation au developpement, a 
savoir, le revenu, Jes conditions de travail et la prise 
de decision; 

c) Les moyens d'ameliorer le role des femmes en 
tant qu'agents et beneficiaires du developpement aux 
niveaux national, regional et international; 

d) L'effet potentiel de cette amelioration sur la rea
lisation d'objectifs de developpement generaux; 

4. Invite le Secretaire general, lorsqu'il etablira 
l'etude, a accorder !'attention voulue aux problcmes 
et aux besoins des femmes dans toutes Jes regions 
et a la contribution des femmes a la realisation des 
objectifs relatifs a l'autosuffisance ainsi qu'a la coope
ration economique et technique entre pays en deve
loppement; 

5. Demande au Secretaire general d'inclure dans 
l'etude une analyse generale des relations reciproques 
entre Jes principaux problemes du developpement en 
ce qui concerne le role actuel et futur des femmes dans 
le developpement afin de donner une base a I' action 
future pour la participation effective et !'integration 
des femmes au developpement; 

6. Prie le Secretaire general d'etablir cette etude 
en collaboration et en cooperation etroites avec Jes 
organismes appropries des Nations Unies et en utili
sant des contributions provenant de tous Jes organes 
et organismes interesses des Nations Unies, y compris 
les commissions regionales et l'Institut international 
de recherche et de formation pour la promotion de la 
femme, ainsi que les organismes nationaux ayant des 
competences dans ce domaine; 

7. Prie en out re le Secretaire general de presenter 
un rapport sur l'etat d'avancement de l'etude a I' As
semblee generale lors de sa trente-septieme session 
et de presenter l'etude sous sa forme definitive a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-neuvieme 
session. 

84e seance pleniere 
4 decembre 1981 

36/75. Institut des Nations Unies pour la formation et 
la recherche 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1e• mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concemant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, 

Rappe/ant sa resolution 3281 (XXIX) du 12 decem
bre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs 
economiques des Etats, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3362 (S-Vll) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 35/53 A et B du 
5 decembre 1980, relatives a l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche, 

Reconnaissant la valeur de la recherche et des elu
des sur le futur entreprises par l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche, 

Reconnaissant le role que joue l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche en venant 
en aide, par les services de formation et Jes autres 
services relevant de sa competence, aux membres des 
missions permanentes aupres de I 'Organisation des 
Nations Unies et a d'autres fonctionnaires nationaux 
s'interessant aux travaux de !'Organisation, 

l. Prend acte du rapport du Directeur general de 
l'lnstitut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche31 et de sa declaration liminaire du 2 octobre 
198132 ; 

2. Se felicite de la place accordee par l'Institut 
des Nations Unies pour la formation et la recherche 
aux travaux dans le domaine de la formation et de la 
recherche economiques et sociales et le prie instam
ment de continuer a concentrer ses travaux dans ce 
domaine, ainsi que de prevoir des projets speciale
ment consacres aux problemes qui se posent dans 
Jes secteurs identifies par I' Assemblee generale a ses 
sixieme et septieme sessions extraordinaires et dans 
Jes decisions pertinentes qu'elle a prises a sa vingt
neuvieme session et !ors des sessions suivantes, pre
nant en consideration Jes declarations relatives au 
programme de travail de l'Institut faites a la session 
en cours; 

3. Demande au Directeur general de l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche de 
continuer a rationaliser Jes activites de l'Institut et, 
dans ce contexte, de chercher a etablir une coordina
tion plus poussee entre le programme de recherche 
de l'Institut et des activites analogues d'autres insti
tutions appartenant ou non au systeme des Nations 
Unies et de continuer a presenter Jes resultats des 
recherches, dans la mesure du possible, d'une maniere 
qui soit en rapport avec !'elaboration des politiques; 

4. Se felicite ega/ement des mesures deja prises 
par l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche, conformement a la resolution 35/53 B de 
I' Assemblee generale, pour renforcer son efficacite, 
reduire ses depenses et augmenter ses ressources et 
demande a l'Institut d'organiser son programme de 
travail et ses activites et d'ajuster ses depenses 
d'administration de maniere qu'a partir de 1982 le 
montant estimatif de ses depenses ne depasse pas le 
montant estimatif de ses recettes; 

5. Prie instamment Jes Etats qui n'ont pas encore 
verse de contributions a l'Institut des Nations Unies 

31 Documents ofjicie/s de l'Assemb/ee generale, trente-sixieme 
session, Supplement n° 14 (A/36/14 et Corr.I), 

32 Ibid., trente-sixieme session, Deuxieme Commission, 6• seance, 
par. 28 a 37. 


